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SUGGESTIONS

La commission des budgets invite la commission des affaires étrangères, compétente au fond, 
à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. constate qu'en 2011, un budget de 332 millions d'euros a été exécuté au titre de la 
politique étrangère et de sécurité commune (PESC), soit 3,54 % du total des crédits de la 
rubrique 4; prend note que le taux d'exécution des crédits d'engagement et de paiement 
alloués à cette politique était de 93,12 % en décembre 2012; demeure inquiet, cependant, 
de voir que les mandats de la mission "État de droit" de l'Union au Kosovo et de la 
mission de surveillance de l'Union en Géorgie pour la période 2012-2013 ont été 
renouvelés par le Conseil avec un budget moins important que prévu;

2. met en garde, au vu du taux d'exécution globalement positif, contre les coupes injustifiées 
dans le budget de la PESC pour la période 2014-2020 du cadre financier pluriannuel 
(CFP), qui pourraient nuire à l'efficacité et à l'impact de cette politique;

3. demeure inquiet concernant les difficultés de lancement des missions de la politique de 
sécurité et de défense commune (PSDC), telles que les retards de planification et de 
déploiement, le manque de personnel, les difficultés de planification et d'exécution 
financières, les questions concernant le statut des accords relevant de la PESC avec des 
pays tiers ainsi que des difficultés de démarrage; requiert la création d'un mécanisme de 
suivi afin d'assurer que de tels problèmes récurrents soient abordés ensemble;

4. réaffirme ses inquiétudes quant au contrôle parlementaire du budget de la PESC, quant à 
la transparence du budget et quant à l'utilisation du mécanisme Athena lors des opérations 
de la PESC; salue les efforts fournis afin de procéder à une ventilation claire de l'ensemble 
des postes financés au titre du budget alloué à la PESC, notamment en ce qui concerne 
chaque opération de la PESC, chaque représentant spécial de l'Union européenne et toute 
autre politique connexe, pour autant que cette approche n'affecte pas la souplesse et la 
réactivité nécessaires à la PESC; réaffirme sa position selon laquelle le montant total des 
dépenses opérationnelles de la PESC doit être inscrit intégralement dans un même 
chapitre du budget, intitulé PESC et réparti entre les articles du budget PESC;

5. rappelle qu'il est important de créer des synergies en évitant tout chevauchement entre les 
politiques existantes et les nouvelles initiatives, et se félicite des efforts déployés en vue 
de la promotion des synergies civiles et militaires et de la cohérence des actions menées 
au titre de la PESC; estime qu'une politique étrangère et une action extérieure de l'Union 
cohérentes avec les valeurs que défend l'Union supposent qu'elles indiquent clairement les 
instruments et les moyens financiers à accorder à chacune des priorités de l'Union que 
sont la consolidation de la paix, la promotion de la démocratie et de l'état de droit, la 
bonne gouvernance et une société juste; souligne, dans ce cadre, l'importance de 
l'instrument de stabilité en tant qu'outil stratégique de l'Union pour relever un certain 
nombre de défis liés à la sécurité et au développement à l'échelle mondiale;

6. souligne la nécessité d'avoir recours à la plus grande souplesse que permet le nouveau 
règlement financier et d'accélérer l'apport d'aide dans des situations de crise et dans les 
situations où un danger imminent ou immédiat risque de dégénérer en conflit armé ou de 
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déstabiliser un pays, en donnant la priorité aux situations de crise, un engagement précoce 
de l'Union revêtant une importance majeure dans la promotion de la prévention des 
conflits;

7. à cet égard, invite la Commission européenne à présenter, conformément à l'article 54, 
paragraphe 2, des actes délégués concernant les modalités de financement des actions 
préparatoires dans le domaine de la PESC.
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